
ACADEMIE DE BORDEAUX 
RECTORAT 

5, rue Joseph de Carayon Latour   Rentrée scolaire : Septembre 2011 
B.P. 935  
33 060 BORDEAUX CEDEX  
Bureau Action Sociale 
 
 

AIDE A L’INSTALLATION « CIV » 
POUR LES AGENTS AFFECTES DANS LES ETABLISSEMENTS DIFFICILES SITUES EN  

ZONE URBAINE SENSIBLE– CLASSES ECLAIR ou RRS  
ET AYANT EFFECTUE, SUITE A CETTE AFFECTATION, UN DE MENAGEMENT.  

 
 

NOM  Prénom :       NOM de jeune fille : 
 
Numéro de sécurité sociale :  .   .  .  .   .   .   .   .   .  .   .  .   .  . clé  .   . 
 
Etat Civil  :  

Célibataire ���� –Marié(e) ���� – Vie maritale ���� – Pacsé(e) ���� – Divorcé(e) ���� – Veuf(ve) ���� – Séparé(e) ���� 
 
Date de naissance :     /      /            N° de téléphone personnel : 
 
Adresse personnelle : 
 
Grade précis : 
 
Etablissement d’affectation  : 
 
Date de nomination dans ce poste : 
 

Titulaire ����   Stagiaire ����   A titre définitif ����   A titre provisoire ���� 
 
Si vous êtes stagiaire, date de la stagiarisation : 
Si vous êtes titulaire, date de la titularisation : 
 
SITUATION AU 01 09 2010 
 

Grade ou situation professionnelle :     
 
Etablissement d’affectation : 
 
NOM - Prénom du conjoint :     Profession :  
 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE LOGEMENT   
 
Vous êtes : Locataire ���� Propriétaire ���� Logement de fonction ���� 
 
Un déménagement a-t-il été nécessaire pour rejoindre votre poste actuel ? 

OUI  ���� NON  ���� 
 



PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR  
 
Pour les personnels titulaires ou stagiaires, les maîtres contractuels exerçant dans un établissement 
privé sous contrat, les AED ( AVS-I et AVS-co) :  
 
- Photocopie du procès-verbal d’installation signé par le demandeur et le supérieur hiérarchique 
- Photocopie du contrat pour les AED, AVS-I, AVS-CO et les Assistants pédagogiques 
- Photocopie de l’arrêté de titularisation  
- Copie du dernier bulletin de salaire de l’intéressé (e) 
- Relevé d’identité bancaire ou postal 
- Copie du bail de location (1) 
- Justificatif de l’ancien domicile 
 
Pour les personnels mutés, ajouter aux pièces précédentes : 
 
- Copie de l’avis de mutation  
- Copie du livret de famille dans son intégralité 
- Copie de l’avis d’imposition sur le revenu (revenu 2010) 
- Justificatif des revenus du conjoint au 1er septembre 2011 ou copie de la notification récente 
d’attribution de l’allocation pour perte d’emploi s i celui-ci est au chômage. 
- Si nécessaire, extrait d’acte de divorce mentionnant la garde des enfants et justificatif du montant 
de la pension reçue. 
 
(1) Dans le cas où les deux fonctionnaires mariés, concubins ou partenaires d’un pacte civil de 
solidarité sont nommés en établissements difficiles situés en zone urbaine, une seule aide sera 
attribuée au titulaire du bail. Si le bail est établi au nom des deux agents fonctionnaires, le bénéficiaire 
est l’un ou l’autre d’entre eux désigné d’un commun accord. 
 
 
 
 
En aucun cas le bénéfice de cette action ne pourra être demandé au-delà de 12 mois à compter de 
cette date et sous réserve : dans la limite des crédits disponibles. 

DOSSIER A RETOURNER POUR LE 24 Novembre 2011 AU PLUS TARD 
 


